
Li COMMUNION DANS L’É<JLI8E RUSSE

Être sauvé avec la grâce que Dieu ne refuse jamais aux Ames 
de bonne volonté.

Mais il convient d’ajouter que de tous les égarés, ce sont les 
schismatiques, orientaux, grecs et russes, qui sont dans la meil­
leure situation à cet égard. Ils ont plus de facilité, plus de 
moyens d’obtenir la grâce que les autres, que les protestants 
en particulier. La raison en est celle-ci : les ministres protes­
tants ne sont pas des prêtres véritables, car la série des ordi­
nations et des consécrations régulières a été interrompue par­
mi eux et ne saurait être renouée que par un retour à Rome. 
Ce sont de purs laïques, et leurs cérémonies liturgiques ne sont 
que des simulacres des sacrements. Il n'èn est pas de même 
des prêtres orientaux, popes russes et papas grecs. Les ordina­
tions sacerdotales se sont toujours faites régulièrement sans 
interruption parmi eux. Ce sont de vrais prêtres ; ils donnent 
de vraies absolutions (1) ; ils font de vraies consécrations ; ils 
disent de vraies messes ; ils distribuent de vraies communions ; 
ils administrent de vraies extrêmes-onctions. Par conséquent 
tous les hommes de bonne fox qui appartiennent à leur religion 
et qui reçoivent d’eux les derniers sacrements avec piété, avec 
le regret de leurs fautes, avec l'amour de Dieu et de Notre- 
Seigneur, y trouvent la grâce ou un accroissement de la grâce, 
et vont au ciel se réunir à cette Eglise catholique à laquelle ils 
appartenaient ici-bas sans le savoir et parfois peut-être en la 
maudissant

En fait il semble bien que l’immense majorité des Russes, 
surtout parmi les hommes du peuple, sont dans la bonne foi la 
plus entière. S’ils meurent avec lee sentiments de piété qu’a 
manifestés M. Sipiaguine, nous pouvons être rassurés sur leur 
sort éternel. Voilà pourquoi, nous catholiques romains, nous

(1) Que le» prêtre» rusa»» donnent de vr*ie« absolutions, cela est strictement 
•net. quand il s’agit dea mourants, parce que, dans ce cas, et en l’absence d'un 
■iaistre dûment autorisé par elle, l’Kgliae catholique délègue extraordinairement 
•es pouvoir» à tout prêtre, quel qu’il soit, même hérétique ou schismatique. Maia 
pour les absolutions données dans l’ordinaire delà vie, bien que les pope» n’aient 
pu reçu la juridiction de la seule source d’oit elle puisse émaner, de Rome, cepen­
dant on jieut croire, bien qu’il u'y ait pas, à notre connaissance, de document 
positif à oet égard, que l'Eglise catholique, dan» sa sollicitude maternelle, sup­
plée à ce qui peut manquer de ce cété en faveur des âmes qui «ont dan» la bonne


